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ASSEMBLÉE NATIONALE
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maladies rares
Question écrite n° 119721

Texte de la question

M. Raymond Durand attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de
la santé, chargée de la santé, sur la prise en charge du syndrome d'Arnold-Chiari 1. En France, cette maladie
orpheline est essentiellement traitée à l'aide de médicaments permettant de soulager les douleurs. La seule
pratique chirurgicale utilisée à ce jour est la craniectomie, opération lourde dont les suites sont très invalidantes.
Or les spécialistes espagnols ont mis au point une technique chirurgicale dont les résultats s'avèrent tout à fait
encourageants et qui consiste à intervenir sur le filum terminal et non plus par craniectomie de décompression.
Cette opération assure une guérison totale, sans aucune séquelle invalidante. Aussi, il souhaiterait lui demander
si cette intervention, réalisée uniquement en Espagne, pourrait être prise en charge par la sécurité sociale ce qui
non seulement permettrait de guérir définitivement ces malades mais aussi réduirait considérablement le coût
des traitements médicaux qu'ils doivent aujourd'hui subir en France.
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